
CONSEIL D'ECOLE DU 30 01 24  

18h30 réfectoire 

PRESENTS :
– le directeur et toute l'équipe enseignante de l'école du Bohrie
– Mme Leonhardt, Mme Rideau de la mairie
– les parents délégués de l'école du Bohrie
– (excusés : M Bohy IEN et Mme Loechleiter RASED)

COMPTE-RENDU

SUJETS 
 

POINTS MAIRIE

A) Actualités et présentation des élements de diagnostic et axes structurants du schéma de 
développement Enfance 2024/2030 

Une étude prospective (analyse des effectifs scolaires et de l'impact des nouveaux logements en
construction) jusqu’en 2030 a été réalisée afin d'entrevoir les perspectives d'évolution des effectifs
sur Ostwald.

Trois grands axes de développement sont envisagés jusqu'en 2030 

– la rénovation de certains bâtiments selon les besoins ou opportunités

– des grands travaux (ou constructions) pour accroître les capacités d'accueil  de nouveaux
élèves

– la sectorisation : refonte du découpage des rues et quartiers pour une meilleure adéquation
avec les capacités d'accueil de chaque école de la commune

Un plan  d'investissement  de  30  millions  d'euros  permettra  de  mettre  en  œuvre  ce  schéma  de
développement.

Les effectifs du GS du Bohrie

Ils peuvent changer en cours d’année mais, normalement, la mairie et les services de l'Education
Nationale pourront faire preuve d'une grande réactivité.

Cela signifie qu'il devra y avoir une augmentation de l'offre des services périscolaires.

Malgré tout, on sait depuis longtemps que l'école est sous-dimensionnée par rapport aux besoins. 

 



B) Autres points Mairie

- Possibilité d’acheter sur le budget des crédits scolaires des arceaux spécifiques pour les vélos et
trottinettes afin d’éviter les vols. Il faudrait en installer en maternelle ET en élémentaire. 

- Seuils de porte pour les fauteuils roulants : accès vérifiés mais à recontrôler pour éviter les zones
difficiles. 

- Vitesse devant l’école normalement limitée à 10km/h. Pourquoi ne pas installer un ralentisseur
(après  concertation).  Pas  de  possibilité  de  remettre  la  barrière.  La  mairie  va  demander  un
renforcement de la surveillance par la police municipale.

- Difficile de mettre une autre sonnette pour le périscolaire car beaucoup de câblages. Ajouter une
signalétique (avec le numéro du périscolaire).

- Espaces verts : les services techniques ont programmé les travaux pour les vacances de février.
Interdiction de marcher sur cette zone pendant plusieurs mois. Possibilité de le faire également en
maternelle. 

- Chauffage et rafraîchissement du bâtiment : la connectique a été résolue donc la régulation froide
et chaude devrait être efficace rapidement. Vérifications à faire dans les prochaines semaines. Bien
faire remonter s’il y a encore des problèmes. 

- Infiltrations d’eau : il y en a plusieurs dans le bâtiment. Des recours ont été lancés. Les démarches
par la mairie ont été faites et sont en cours. Le bureau de direction sera déménagé dans la pièce
voisine durant les vacances d'hiver. 

- Investissements : ils ont été votés au Conseil Municipal du 26 02 24. Les jeux Décathlon ne vont
pas  dans  les  investissements.  Les  structures  de  jeux  pour  la  salle  de  motricité  ainsi  que  les
draisiennes sont soumises au vote du budget. Les miroirs dans les couloirs de l’étage seront installés
prochainement.

 

POINTS ECOLE

SEMAINE DE 4 JOURS 

Un vote du conseil d'école est nécessaire pour le renouvellement du régime. La liste des participants
est complétée par chacun(e) présent(e). Le vote a été réalisé à distance par courriel : sur 20 présents,
18 ont voté POUR et 2 se sont abstenus...LE RENOUVELLEMENT DE LA SEMAINE DE 4
JOURS est VOTé.

 

AESH :  situation  très  compliquée.  De  plus  en  plus  d’enfants  ont  une/des  notification/s  mais
seulement 60% des besoins sont couverts. Le recrutement de nouveaux/elles AESH est difficile.

CARNAVAL/CAVALCADE le mardi 13 février :

Les règles de sécurité en vigueur ne nous permettent pas d'organiser une cavalcade à l'extérieur de
l'école. Tout se fera dans l'enceinte scolaire.

L’APEB  propose d'offrir des beignets aux élémentaires pour le carnaval. 

KERMESSE

La  réunion  de  préparation  aura  lieu  le  12  mars  entre  les  parents  de  l'association  et  l'équipe
enseignante.

La kermesse aura lieu le 7 juin pour les maternelles et le 14 juin pour les élémentaires.



Merci à tous pour votre présence et votre participation. Rendez-
vous au dernier Conseil d'école du lundi 24 juin à 18h30.


